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COMPTE RENDU 

de réunion du Conseil consulaire 

 

Le 1er décembre 2015 à 09h30 en salle de réunion 

 
 

Participants : 
 
M. Nicolas CROIZER, Consul général, Président du conseil consulaire 
M. Bernard LE BOURSICOT, Vice-président du conseil consulaire 
M. Jean-Philippe GRANGE, conseiller consulaire et conseiller AFE 
Mme Danièle KEMP, conseillère consulaire et conseillère AFE 
Mme Marie-Claire GUILBAUD, conseillère consulaire 
M. Sébastien VALLERIE, conseiller consulaire 
M. Olivier LE VAN XIEU, Consul général adjoint, secrétaire de séance 

 

 

x 

 
Ordre du jour 

 
1. Approbation et signature du compte rendu de la réunion qui s’est tenue le 12 juin 2015  

 
2. Synthèse de la 23ème session de l'AFE du 5-9 octobre 2015 par Danièle Kemp et Jean-Philippe Grange 

  
3. Présentation du rapport sur la situation de la circonscription consulaire depuis la tenue du dernier conseil 

consulaire du 12 juin 2015 :  
 
- Cadre général et effectifs du Consulat (arrivées, création, perspectives,..) 
- Visites bilatérales 
- Réunion des Consuls honoraires 
- PNG, Fidji 
- Itinéra 
- Commission administrative du 26 novembre 2015 
- Elections 2017 
  

4. Débat et avis sur le rapport concernant la situation de la circonscription consulaire  
  

5. Information du Conseil consulaire sur les développements en matière de sécurité depuis la réunion du comité 
de sécurité du 16 novembre (le cas échéant, si nouveaux développements) 
  

6. Information du Conseil consulaire sur les développements depuis le Conseil consulaire du 12 juin 2015 en 
matière d'enseignement à travers l'Australie, Fidji et Papouasie Nouvelle-Guinée  
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7. Information du Conseil consulaire sur les développements depuis le Conseil consulaire du 12 juin 2015 en 
matière de reconnaissance mutuelle des diplômes et qualifications professionnelles 

8. Information du Conseil consulaire sur les développements depuis le Conseil consulaire du 12 juin 2015 en 
matière de Retraite 
  

9. Information du Conseil consulaire sur les développements depuis le Conseil consulaire du 12 juin 2015 en 
matière de Sécurité sociale 
  

10. Information du Conseil consulaire sur les développements en matière économique depuis le Conseil consulaire 
du 12 juin 2015  
  

11. Ministère du XXIème siècle et Charte Marianne 
 

12. Points relevant du fonctionnement pratique du Conseil consulaire: 
a) développements depuis le Conseil consulaire du 12 juin 2015 des projets en Australie et en France liés aux 
commémorations du centenaire de la Grande Guerre 
  
b) possibilité de délocalisation des réunions du Conseil 
  
c) information sur les modalités de formation des Conseillers consulaires 
 
d) accès aux didacticiels mis en ligne par le ministère des affaires étrangères  
 
 

x 

x    x 
 

Le Consul général, président du Conseil consulaire, ouvre la séance en indiquant que celui-ci s’inscrit 

dans des circonstances particulières et rappelle les moments tragiques qui ont marqué la France et tous les 

Français lors des attentats du 13 novembre dernier à Paris. Il propose de tenir une minute de silence avant de 

commencer les travaux.  

Il souhaite par la suite remercier les Conseillers consulaires pour l’accueil qu’ils lui ont réservé à son 

arrivée et salue le travail de son prédécesseur tout en soulignant le très bon esprit de travail et la qualité des 

échanges qui ont déjà pris place. Il propose M. Olivier LE VAN XIEU comme secrétaire de séance puis présente 

l’ordre du jour qui est accepté à l’unanimité. 

1. Approbation et signature du compte rendu de la réunion qui s’est tenue le 12 juin 2015  
 

  Les conseillers consulaires approuvent formellement le compte rendu de la réunion qui s’est tenue le 12 
juin 2015 et qui a été mis en ligne sur le site internet du poste peu après. 

 
2. Synthèse de la 23ème session de l'AFE du 5-9 octobre 2015 par Danièle Kemp et Jean-Philippe Grange 

  
Mme Danièle Kemp et M. Jean-Philippe Grange exposent les grandes lignes de la session de l’AFE à 

laquelle ils ont participé. 
 

 Le dialogue aura été d’un excellent niveau et les travaux ont été marqués par un véritable sentiment d’écoute 
de la part des décideurs invités et auditionnés - responsables du gouvernement, parlementaires, directeurs 
d’agences et directeurs d’administrations - ainsi que par leur volonté d’apporter des éléments détaillés en 
réponses aux questions et situations exposées par les conseillers AFE, aussi bien en commissions qu’en 
assemblée plénière. 
 

M. Grange ajoute que l’ensemble des délibérations est disponible sous la forme d’un verbatim en accès 
direct sur le site Internet de l’Assemblée des Français de l’Etranger (http://www.assemblee-afe.fr/). Il ajoute 
que l’ensemble des questions, résolutions, motions et avis de l’assemblée concernant les Français de l’étranger 
est également disponible sur la page d’accueil du site. 

http://www.assemblee-afe.fr/
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Il évoque également l’adoption à l’unanimité par l’assemblée d’une résolution proposée par son groupe 
Français du Monde, Ecologie et Solidarité, visant à inscrire la devise républicaine « Liberté, Egalité, Fraternité » 
au fronton des établissements d’enseignement du français à l’étranger relevant de l’AEFE. Il propose que 
démarre un dialogue sur ce sujet pour le Lycée Condorcet, avec l’ensemble des parties intéressées, et 
notamment avec les acteurs de la gestion, du fonctionnement et de la vie lycéenne de cet établissement. M. 
Vallerie rappelle que les établissements d’enseignements à l’étranger se répartissent entre ceux à gestion 
directe et ceux conventionnés. Le Consul général synthétise les propos en précisant qu’au-delà du principe, 
cette mesure dépendrait du type d’établissement et que pour cette raison, des instructions directes de l’AEFE 
seraient préférables mais que l’application de celles-ci dépendra aussi du processus de décision à l’intérieur de 
chaque établissement. 

 
3. Présentation du rapport sur la situation de la circonscription consulaire depuis la tenue du dernier conseil 

consulaire du 12 juin 2015 :  
 

- Cadre général et effectifs du Consulat (arrivées, création, perspectives,..) 
 
Le Consul général dresse le panorama des effectifs du Consulat, considérablement renouvelés à l’été et 

annonce la création d’un emploi supplémentaire, très apprécié dans un contexte budgétaire très contraint, qui a 
permis de renforcer le secteur de l’état civil en difficulté depuis quelques années. Il salut également la 
reconduction de la mise à disposition par les autorités de Nouvelle Calédonie de Mme Payandi qui permettra 
d’assurer une continuité au service du Notariat, de l’Administration des Français de l’Etranger et des tournées 
itinéra. Il indique en outre que son adjoint a procédé à une réorganisation des services en pôles avec un principe 
de binômes qui devrait permettre d’assurer une continuité a minima du service, notamment pour les urgences 
ou les dossiers importants. 

 
  - Visites bilatérales 

 
Le Consul général rappelle les échéances qui ont marqué le poste depuis son arrivée et notamment : 
 
- La visite du Président de la Commission des affaires économiques du Sénat accompagné d’une 

délégation, qui aura permis de renforcer les messages des autorités françaises et de soutenir auprès 
de nos interlocuteurs les dossiers économiques en cours et d’illustrer la vitalité de l’esprit  « Team 
France » à l’œuvre en Australie ; 
 

- La visite du Président du Groupe d’amitié France-Australie du Sénat accompagné d’une délégation a 
été l’occasion de mettre en exergue le savoir-faire et l’expertise française dans divers domaines de 
la France innovante notamment dans le secteur des nouvelles technologies et de l’innovation, 
auprès des décideurs politiques, économiques et des universités;  

 

- M. le Député Thierry Mariani s’est rendu à Brisbane en août et à Melbourne en octobre auprès 

notamment des communautés françaises ; 

- Le Général Jean-Louis Georgelin, Grand chancelier de la Légion d’Honneur, a effectué une visite 
historique à Sydney et à Canberra au cours de laquelle a pu être célébrée la force des liens qui 
unissent la France et l’Australie dans le cadre notamment d’une cérémonie de remise de 
décorations à des vétérans de la deuxième guerre mondiale ; 

 
- Enfin, il évoque la visite d’une délégation de Nouvelle-Calédonie venue renforcer ses liens avec 

l’Australie dans les domaines économique et touristique, en jetant les bases de plusieurs axes de 
coopération. 

 

M. Vallerie salue l’élan actuel, mené par l’Ambassade et le Consulat, de décorations des 
vétérans australiens de la 2nde Guerre Mondiale et Mme Kemp confirme le sentiment positif qui se 
dégage de ces commémorations et de ces cérémonies. Cela ravive la flamme et l’ardeur francophile et 
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consolide l’amitié franco-australienne. Le Consul général mentionne les nombreuses marques de 
solidarité qui ont été données par nos amis australiens à tous les niveaux, que ce soit de la société civile, 
des institutionnels ou des officiels exprimés notamment à l’issue des évènements tragiques du 13 
novembre. 
 
- Réunion consulaire 
 
L’ensemble des consuls honoraires et leurs agents ont été réunis à Sydney en présence de 

l’Ambassadeur les 26 et 27 novembre. Cette initiative a été très utile pour à la fois passer en revue l’actualité de 
l’activité consulaire mais aussi promouvoir l’action du réseau « Team France » dans les domaines économiques, 
culturels et d’attractivité. 

 
- PNG, Fidji 
 
L’élargissement de la circonscription consulaire de Sydney à la Papouasie Nouvelle Guinée (PNG) depuis 

le 1er août pour les visas et le 22 août pour les affaires consulaires n’a pas été sans difficultés s’agissant de la 
délivrance des visas. L’élargissement aux Fidji est envisagé pour le second semestre 2017 et il conviendra d’en 
anticiper les contours et les enjeux pour l’activité du poste de Sydney. Il conviendra d’être particulièrement 
attentif à la question des visas compte tenu du volume traité (près de 2 000 par an) et du retour d’expérience 
tiré de l’élargissement cet été à PNG. 

 
- Itinéra 
 
Des dispositions sont prises pour permettre aux stations ITINERA de fonctionner le plus longtemps 

possible et sans discontinuité de service dans l’attente du déploiement complet de la nouvelle version des 
stations Itinera qui devrait être plus légères et plus ergonomiques. Une phase d’expérimentation sera lancée en 
2016. 

 

Avis : les conseillers consulaires apportent leur soutien aux initiatives novatrices visant à améliorer le service 
rendu compte tenu des spécificités australiennes. Les conseillers ajoutent qu’ils encouragent les mesures de 
simplification et d’assouplissement déjà engagées au profit de nos compatriotes.  

 
- Commission administrative du 26 novembre 2015 
 
Le travail de la Commission administrative en charge de la préparation de la liste électorale consulaire 

2016 de Sydney et, depuis le 22 août 2015, de la Papouasie Nouvelle Guinée et des Iles Salomon s’est tenue le 
26 novembre. Le Consul général évoque les points saillants : environ 900 courriels envoyés, 400 appels 
téléphoniques et 50 courriers expédiés par la poste sur 1 200 personnes dont le statut était à vérifier. Entre 700 
et 800 radiations ont eu lieu pour Sydney et 5 pour PNG et les iles Salomon sur 47 inscrits. La prochaine réunion 
de cette commission aura lieu le 6 janvier 2016. 

 
- Elections 2017 
 
Le Consul général estime que le nombre de procurations va augmenter en 2016 à la veille de l’échéance 

de l’élection présidentielle en 2017. Des tournées seront à prévoir pour recueillir ces procurations. Il souligne la 
modernisation du moyen de transmission des procurations qui peut désormais s’effectuer par courriel et fait 
ainsi gagner un temps considérable. Le Consul général adjoint ajoute que l’article sur le site internet concernant 
les procurations a été refait et prend en compte cette nouveauté. 

 
M. Vallerie rappelle l’impossibilité pratique actuelle d’établissement de procurations à Melbourne et 

Brisbane en dehors des dites tournées consulaires.   
 
Le Consul général mentionne la prochaine mise en place d’une évolution majeure de l’inscription au 

registre des Français établis hors de France qui pourra s’effectuer intégralement en ligne, mesure de 
simplification qui s’inscrit également dans le cadre du MAEDI21. 
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4. Débat et avis sur le rapport concernant la situation de la circonscription consulaire  

 
Le Consul général passe ce point dans la mesure où ces questions ont été traitées dans les échanges 

précédents. 
 

5. Information du Conseil consulaire sur les développements en matière de sécurité depuis la réunion du 
comité de sécurité du 16 novembre (le cas échéant, si nouveaux développements) 

 
Le Consul général a confirmé qu’il n’y avait pas eu de nouveaux développements depuis la réunion du 

comité de sécurité du 16 novembre, convoquée à la suite des attentats du 13 novembre et à laquelle les 
membres du conseil consulaire ont participé. 

 
6. Information du Conseil consulaire sur les développements depuis le Conseil consulaire du 12 juin 2015 en 

matière d'enseignement à travers l'Australie, Fidji et Papouasie Nouvelle-Guinée  
 
Le Consul général dresse un panorama des projets dans le domaine de l’enseignement. Mme Kemp fait 

part de sa satisfaction sur tous les projets en cours et mentionne l’historique de la création de certaines écoles. 
Elle précise que les nouveaux projets peuvent s’inspirer des modèles existants là où c’est applicable et 
souhaitable. 

 
M. Vallerie se félicite du lancement de l’AAFEBS (association des écoles bilingues français-anglais) et 

souligne le succès du nombre d’inscriptions à ces établissements ce qui représente aussi un défi pour l’avenir. Il 
partage avec le Conseil avoir pu constater à Perth l’attente forte de voir se concrétiser les initiatives en cours.     

 
M. Grange relève que 2016 sera une année particulièrement importante dans le domaine de l’éducation 

du français dans l’état du Victoria, notamment pour les deux programmes bilingues – avec un projet 
d’homologation d’une part et une évolution du partenariat avec le département de l’éducation de cet Etat 
d’autre part – mais aussi avec un projet de nouvelle école pour les quartiers nord de Melbourne. 

 

Avis : les conseillers consulaires réitèrent leur soutien à la procédure d’homologation de l’école Auburn High à 
Melbourne. 

 
7. Information du Conseil consulaire sur les développements depuis le Conseil consulaire du 12 juin 2015 en 

matière de reconnaissance mutuelle des diplômes et qualifications professionnelles 
 
Le Consul général précise à ce sujet qu’il n’y a pas eu de développement nouveau depuis la dernière 

réunion du conseil consulaire du 12 juin 2015. Dans la mesure où ces sujets sont communs à plusieurs pays de 
l’UE, la délégation de l’UE pourrait être utilement actionné mais il n’existe pas d’accord de reconnaissance de 
diplômes et qualifications professionnelles entre l’UE et l’Australie.  

 
M. Grange rappelle qu’il y a encore peu d’équivalences reconnues et qu’il faut continuer à travailler sur 

ce sujet. Mme Kemp regrette que les diplômes Erasmus ne puissent pas bénéficier d’une reconnaissance 
particulière en Australie, dans la mesure où ils sont déjà reconnus par nombre de pays européens. 

 
Mme Guilbaud soulève la question de réciprocité et des professions réglementées qu’il faut prendre en 

compte pour mieux comprendre la position australienne. 
 
Mme Kemp estime qu’il ne faut pas négliger les stages et formations universitaires qui sont également 

des moyens de parvenir à une reconnaissance graduelle des diplômes. Entretenir des liens avec des associations 
d’anciens élèves serait aussi de nature à faire avancer les positions. 

 

Avis : les conseillers consulaires suggèrent d’examiner ce qu’il est possible d’envisager avec nos autres 
partenaires de l’UE dans la même situation. 
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8. Information du Conseil consulaire sur les développements depuis le Conseil consulaire du 12 juin 2015 en 
matière de Retraite 
 

9. Information du Conseil consulaire sur les développements depuis le Conseil consulaire du 12 juin 2015 en 
matière de Sécurité sociale 
  
Le Consul général propose de traiter ces deux sujets connexes en même temps d’autant qu’il précise 

que la situation reste inchangée et les positions connues.  
 
Mme Guilbaud rappelle que les pensions australiennes ne sont pas des retraites au sens français de la 

notion mais se comparent plutôt à l’allocation de solidarité en France. Elle souligne l’importance de la décision 
prise de pouvoir octroyer une carte vitale aux retraités qui vivent à l’étranger et se félicite de la mise en place il 
y a deux ans du « guichet unique » à Marne La Vallée pour les Français de l’étranger, qui présente à ce jour un 
bilan de fonctionnement très positif. 

 
Les certificats de vie sont également abordés et les Conseillers consulaires notent l’amélioration de la 

procédure de leur validation, élargie aux Justices of the Peace, aux officiers des Town hall, mais aussi aux Notary 
public, celle-ci étant de mieux en mieux reconnue par les caisses de retraite en France. 

 
10. Information du Conseil consulaire sur les développements en matière économique depuis le Conseil 

consulaire du 12 juin 2015  
 
Une présentation synthétique de la situation économique est dressée.  
 
M. Grange évoque le succès de la toute première mission de Business France en Papouasie Nouvelle 

Guinée et souligne ainsi toute la pertinence et l’intérêt de ce service pour nos entreprises. Il ajoute qu’il y a de 
réelles opportunités à saisir en PNG, et que la France doit rapidement se positionner sur ces enjeux majeurs. Il a 
appris par ailleurs, en échangeant avec un  créateur d’entreprise lors d’une récente permanence consulaire à 
Melbourne, le projet d’affectation d’un agent de Business France dans cette ville. Il regrette que l’échange 
d’information en amont avec les conseillers consulaires n’ait pu se faire et en profite pour souligner son souhait 
de liens plus étroits entre le conseil consulaire d’une part et le conseil d'influence, le conseil économique, les 
clubs d’entreprises et les réseaux de chercheurs en Australie d’autre part. 

 
M. Vallerie note que les enjeux de diplomatie économique tels qu’en Papouasie Nouvelle Guinée 

requièrent des moyens diplomatiques et consulaires adaptés. 
 

11. Ministère du XXIème siècle et Charte Marianne 
 
Le Consul général mentionne les initiatives annoncées cet été à l’occasion de la semaine des 

Ambassadeurs pour le Ministère des affaires étrangères et du développement international du XXIème siècle 
(MAEDI 21) et les évolutions et modernisations à venir. Il évoque la transmission informatique des actes de 
l’état civil, l’inscription au registre en ligne et l’envoi des procurations par courriels. Sur le référentiel ou Charte 
Marianne pour lequel Sydney est poste expérimentateur, un bilan sera effectué début 2016 incluant des 
enquêtes de satisfaction des usagers. Cette Charte est destinée à aider les administrations à optimiser leur 
travail à moyens constants et améliorer la qualité du service rendu en déterminant des pistes d’actions et 
d’expérimentation. 

 
Mme Guilbaud souligne le fait que les agents ne soient plus affectés sur « une fonction » mais dans 

« une équipe » ; le Consul général souligne la notion de « polyvalence » des agents qui devient incontournable 
dans le contexte de contraintes sur les moyens et face aux besoins croissants; la réorganisation récente au sein 
du consulat général de Sydney, en pôles et binômes, s’inscrit pleinement dans cette logique. 

 
12. Points relevant du fonctionnement pratique du Conseil consulaire: 

 
a) développements depuis le Conseil consulaire du 12 juin 2015 des projets en Australie et en France liés aux 
commémorations du centenaire de la Grande Guerre 
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 Un tour de table est fait sur les projets liés aux commémorations du centenaire de la Grande Guerre.  
 
b) possibilité de délocalisation des réunions du Conseil 
  

La délocalisation d’une des sessions du Conseil consulaire doit être scrupuleusement étudiée dans la 
mesure où quatre des cinq conseillers sont à Sydney. 
 
c) information sur les modalités de formation des Conseillers consulaires 
 

Des fiches thématiques sont en cours d’élaboration après un travail de sélection des sujets par les 
Conseillers à l’AFE.  

 
d) accès aux didacticiels mis en ligne par le ministère des affaires étrangères  
 

Le Consul général adjoint précise qu’en matière électorale il rédigera un vadémécum précis et complet 
pour l’élection présidentielle dès que les textes officiels encadrant l’élection seront parus. 
 

 
Le Consul général lève la séance à 12h00./. 

x 

x      x 

x 
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Signatures : 

 

 

M. Bernard LE BOURSICOT 
Vice président du conseil consulaire 
 
 
 
M. Jean-Philippe GRANGE 
conseiller consulaire et conseiller AFE 
 
 
 
Mme Danièle KEMP 
conseillère consulaire et conseillère AFE 
 
 
 
Mme Marie-Claire GUILBAUD 
conseillère consulaire  
 
 
 
M. Sébastien VALLERIE, 
conseiller consulaire 
 
 

 

       Nicolas CROIZER 
       Président du conseil consulaire 
 

 

 

 

 

 

 

DESTINATAIRES : 

 
M. Christophe Lecourtier, Ambassadeur de France désigné à Canberra 
M. Michel Djokovic, Ambassadeur à Fidji 
M. Pascal Maubert, Ambassadeur en Papouasie-Nouvelle Guinée 
M. Bernard Le Boursicot, vice-Président du Conseil consulaire 
M. Jean-Philippe Grange, conseiller consulaire et conseiller AFE 
Mme Danièle Kemp, conseillère consulaire et conseillère AFE 
Mme Marie-Claire Guilbaud, conseillère consulaire 
M. Sébastien Vallerie, conseiller consulaire 
M. Christophe Bories, Chef du service économique  
M. Eric Soulier, Conseiller de coopération et d’action culturelle 
M. François Cotier, Directeur de Business France 
M. François Romanet, Président fédéral de la FACCI 


